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CONGÉS, RTT, PRIMES 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE
LE GOUVERNEMENT RÉPAND 

L’INJUSTICE
L’ordonnance sur les congés et RTT dans la fonction publique de l’État (FPE) et dans la fonction publique territoriale 
(FPT) vient de sortir le 16 avril, presque un mois après celle relative au secteur privé (ordonnance du 25 mars). Elle vient 
préciser les modalités d’application de l’article 11-I-b) de la loi d’urgence sanitaire du 23 mars, au secteur public (hors 
enseignants et versant hospitalier).

Le ministre impose :
 — 5 jours de RTT, plus cinq jours de RTT ou congés annuels, aux agent·es de l’État en ASA,
 — et sur décision du chef de service 5 jours aux télétravailleurs/euses, le tout sans même une consultation 
préalable du comité technique, alors que pour le privé un accord d’entreprise est nécessaire (article 11 de la loi 
d’urgence sanitaire du 23 mars).

Les agent·es territoriaux peuvent se voir appliquer les mêmes dispositifs sur décision de l’autorité territoriale (article 7 
de l’ordonnance).

Le gouvernement va une nouvelle fois encore plus loin et maltraite toujours un peu plus les fonctionnaires.

CONGÉS ET RTT : 
INÉGALITÉS ET DISCRIMINATIONS EN TOUT GENRE
Interpellé par Solidaires Fonction publique sur l’hétérogé-
néité des mesures prises et l’inégalité de traitement des 
agents qui se développait selon les secteurs administratifs 
et chefs de service, le secrétaire d’État avait au départ 
botté en touche en renvoyant aux décrets du 25 août 2000 
et 14 juillet 2001 relatifs à la mise en œuvre de la RTT dans 
la FPE et la FPT, ce qui n’apportait rien, tout en laissant 
les mains libres aux chefs de service. Il avait ajouté qu’il n’y 
aurait pas d’ordonnance pour le secteur public, mais vient 
cependant de revirer de position. Les dispositions de l’or-
donnance du 16 avril s ’appliquent de manière rétroactive 
au 16 mars. Cette rétroactivité opérée par une ordonnance 
qui intervient tardivement génère une belle pagaille. Cette 
ordonnance ne fait donc que rajouter au désordre, et aux 
inégalités de traitement.

Agents de l’État en ASA (article 1) : 
10 jours de RTT/congés/CET imposés
L’article 1 de l’ordonnance 2020-430 du 16 avril prévoit 
que : « Les fonctionnaires et agents contractuels de droit 
public de la fonction publique de l’État […] en autorisation 
spéciale d’absence entre le 16 mars 2020 et le terme de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré par la loi du 23 mars 2020 
ou la reprise d’activité […] prennent dix jours de réduc-
tion du temps de travail ou de congés annuels au cours 
de cette période dans les conditions suivantes :

 — cinq jours de RTT pour les agent·es en ASA entre 
le 16 mars 2020 et le 16 avril 2020 ;

 — cinq autres jours de RTT ou de congés annuels 
pour les agent·es en ASA entre le 17 avril 2020 
et la reprise d’activité.

Lorsque les agent·es n’ont pas de jours de RTT ou 

pas suffisamment, les jours sont décomptés des congés 
annuels, dans la limite de six jours. Les jours de RTT 
peuvent être pris parmi les jours épargnés sur le compte 
épargne temps (CET) de l’agent.

Les agent·es à temps partiel voient le nombre de jours 
de RTT et de congés imposés proratisés. »

Agent·es publics de l’État en télétravail : 
5 jours de RTT/congés/CET
L’article 2 de l’ordonnance du 16 avril prévoit que : « Afin 
de tenir compte des nécessités de service, le chef 
de service peut imposer aux fonctionnaires et agents 
contractuels de droit public de la fonction publique de 
l’État […] en télétravail ou assimilé entre le 17 avril 2020 
et le terme de l’état d’urgence sanitaire déclaré par la loi 
du 23 mars 2020 susvisée ou la reprise d’activité […] de 
prendre cinq jours de réduction du temps de travail ou, 
à défaut, de congés annuels au cours de cette période. »

La possibilité d’imposer aux agent·es en télétravail cinq 
jours de RTT ou de congés annuels n’est pas directement 
imposée dans l’ordonnance (contrairement à l’article 1 sur 
les ASA), mais revient au chef de service et doit être justi-
fiée par les nécessités du service.

Concernant les agent·es à temps partiel, une proratisa-
tion est effectuée. Il en est de même pour les agent·es qui 
ont eu des arrêts maladie.

Lorsque les agent·es ont posé des jours de congé ou 
de RTT volontairement, ils sont déduits des jours imposés.

Cette ordonnance montre une nouvelle fois la 
volonté gouvernementale de s’attaquer aux droits des 
travailleurs/euses. Après celles et ceux du privé, c’est 
au tour des agent·es publics.
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Cette ordonnance, c’est accroître encore les discrimi-
nations et les inégalités :

 — Attaque et discrimination envers les agent·es en 
ASA empêché·es pour garde d’enfants, et attaque 
contre les femmes puisque ce sont majoritairement 
elles qui ont la charge des enfants. Elle est bien 
loin l’égalité femme-homme soi-disant priorité du 
quinquennat.

 — Attaque contre les agent·es fragiles, toutes celles 
et ceux qui pour des raisons de santé ont été mis 
en retrait afin d’être protégé·es et qui se retrouvent 

au final sanctionné·es.
 — Attaque contre les agent·es n’étant pas 

officiellement en télétravail, mais travaillant quand 
même, agent·es voulant télétravailler, mais n’étant 
pas admis·es au télétravail et placé·es de ce fait 
d’office en ASA…

Et le gouvernement pousse la mesquinerie jusqu’à pré-
voir de véritables calculs d’apothicaire pour les agent·es en 
présentiel par roulement de deux ou trois jours, alternative-
ment au télétravail.

DES PRIMES CHICHEMENT CALCULÉES… 
ET PAS DE REVALORISATION DES TRAITEMENTS 
ET CARRIÈRES

Primes pour les soignant·es : 
de 500 à 1500 euros
Édouard Philippe a annoncé une prime de « 1500 euros 
à tout le personnel qui gère la crise du Covid-19 dans les 
hôpitaux des départements les plus touchés, ainsi que le 
personnel des services accueillant des patients du Covid 
dans les départements les moins touchés. »

Par ailleurs, l’ensemble du personnel soignant en milieu 
hospitalier percevra une prime de 500 euros.

Le gouvernement a annoncé également que les heures 
supplémentaires effectuées au sein d’un établissement 
hospitalier seront revalorisées de 50 % de plus que les 
heures habituelles.

Primes et heures supplémentaires sont exonérées de 
charges fiscales et sociales.

Le gouvernement a oublié les agent·es invisibles du 
social et du médico-social…

Primes pour les fonctionnaires mobilisés 
(État et territoriale) : 1 000 euros
Cette prime exceptionnelle, également exonérée de charges 
fiscales et sociales, a été annoncée par le président de la 
République le 25 mars et « atteindra effectivement jusqu’à 
1 000 euros pour les agents de l’État ». S’agissant de la 
fonction publique territoriale, cette prime sera versée 
sur décision des collectivités locales. Actuellement, en 

moyenne, 15 % à 20 % des agent·es exercent leurs mis-
sions en présentiel et 25 % à 30 % en télétravail.

Ces primes chichement calculées ne répondent 
pas aux revendications de revalorisations indiciaires 
des rémunérations et carrières des agent·es publics. 
C’est particulièrement vrai des filières très féminisées 
de la santé du social et du médico-social, reléguées en 
matière de reconnaissance pécuniaire, tandis que leur uti-
lité sociale longtemps ignorée, éclate enfin au grand jour. 
Elles paient d’ailleurs un lourd tribut à la crise sanitaire.

Le résultat, c’est la remise en cause des droits à 
congés (RTT inclus) et de la durée du travail à 35H 
avec une prime pour quelques-uns pour solde de tout 
compte : travailler plus pour gagner peu ! Dans la plus 
pure logique libérale, le gouvernement encourage et pré-
lève lui — même congés et RTT aux salarié·es du privé 
comme du public en vue de la reprise économique après 
le 11 mai : retroussez tou·tes vos manches ! Tandis que le 
versement de dividendes n’est pas interdit, pas plus que 
les licenciements, et que contractualisation et précarité se 
développent dans le secteur public aussi. Des vacataires 
et contractuel·les de droit public ont été remerciés en cette 
période de pandémie… Ce gouvernement tient un discours 
guerrier d’union nationale pour contenir les révoltes. Notre 
colère ne se confinera pas ! Nous voulons un autre avenir 
et nous mènerons le combat pour gagner !
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Paris, le 14 avril 2020

Plus d’un mois après le début du confinement dont le prolongement d’autant est annoncé de 
trop nombreuses missions non essentielles sont exercées et les plans de continuité d’activité 
devraient être limités à ce qui est strictement essentiel. Malgré les demandes incessantes des 
organisations syndicales, les agent·es publics qui assurent leurs missions en présentiel, au 
premier chef les personnels de santé, n’ont encore que bien peu souvent le matériel nécessaire 
à assurer leur protection : masque, gel hydroalcoolique, blouses… Cette situation demeure 
inadmissible.

Lors de son allocution du 13 avril, le Président de la République a indiqué que d’ici 3 semaines, 
nous aurons multiplié par 5 la production de masques pour les personnels soignants sous-
entendant que nous sommes encore loin de pouvoir fournir à chacun·e le stock de masques 
indispensables à une protection minimale dans la période épidémique. Quel décalage face à 
l’enjeu. À ce jour donc, la santé des agent·es publics est encore mise en danger.

Le début du déconfinement est prévu à partir du 11 mai dans des conditions encore bien floues 
qui ne laissent apparaître que la volonté de satisfaire le patronat et une reprise de l’économie.

Solidaires Fonction Publique exige que pour chaque réouverture de service, administration, 
collectivité, ministère, tou·tes les agent·es publics bénéficient  de toutes les protections 
nécessaires : masques, gel, savon et point d’eau, surblouses si nécessaire, plexiglas et tout 
autre moyen indispensable.

Les gestes barrières ne suffisent en aucun cas et ne pourront protéger les agent·es. Le respect 
des mesures de distanciation sociale est également une nécessité et tous les aménagements 
doivent d’ores et déjà être organisés.

Tou·tes les agent·es doivent par ailleurs pouvoir bénéficier de tests de dépistage systématiques 
et réguliers ainsi que des contacts avec leurs médecins de prévention aussi souvent que 
nécessaires.

Solidaires exige que toutes les mesures de protection soient également bien prévues pour 
tou·tes les agent·es en contact avec le public qu’il soit adulte ou enfant.

Aucune administration ne doit ouvrir sans que l’ensemble de ces conditions ne soient réunies. 
Chaque fois que les conditions de sécurité ne le seront pas, Solidaires engagera les agent·es à 
exercer leur droit de retrait. Toute menace de sanction est inadmissible. Solidaires exige qu’il n’y 
ait aucune entrave à l’exercice des mandats syndicaux notamment envers les lanceurs d’alerte.

Solidaires n’acceptera en aucun cas qu’une catastrophe sanitaire encore plus grande que celle 
que nous connaissons déjà ne soit engendrée du fait notamment de l’insuffisance de matériel 
et du manque d’anticipation.

Les agent·es ne doivent en aucun cas être mis en danger. Il en va de la responsabilité des 
employeurs publics. L’État employeur doit par ailleurs être exemplaire.

Solidaires FP portera toutes ces revendications lors de la conférence téléphonique du 14 avril 
avec Olivier Dussopt.

http://www.solidaires.org/
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Paris, le 1er avril 2020

Plutôt que de mettre toute son énergie dans la santé et la sécurité des agent·es dans la période 

de crise sanitaire que nous connaissons, alors même que les plans de continuité d’activité 

(PCA) sont encore trop imprécis, que leurs déclinaisons dans l’ensemble des secteurs et 

collectivités sont faites d’injonctions contradictoires, contraignant de trop nombreux/euses 

agent·es à se rendre physiquement sur les lieux de travail, alors que les moyens de protection 

collective et individuelle sont toujours absents pour une majorité d’agent·es et pas uniquement 

dans le secteur de la santé, le secrétaire d’État à la Fonction publique transmet des notes aux 

employeurs publics, souvent même sans en informer les organisations syndicales représentatives. 

Ainsi, une note a été publiée le 31 mars par la DGFAP intitulée « Quelles mesures possibles en 

cas de refus de l’agent de prendre son service dans le cadre du PCA ou d’un recours abusif 

au droit de retrait ? »

Olivier Dussopt et la DGAFP mettent une attention toute particulière à se préoccuper des 

sanctions à prendre contre les agent·es qui ne satisferaient pas à leur devoir d’obéissance. 

Cela en dit long sur la confiance et dans une certaine mesure le manque de considération 

dans l’engagement pourtant sans faille des agent·es publics, qui pour nombre d’entre eux/elles 

risquent leur santé pour assurer la continuité de l’action publique.

Faut-il rappeler par ailleurs que les agent·es publics sont depuis de nombreuses années 

sacrifié·es et avec elles et eux l’ensemble des services publics, sur l’autel du dogme néolibéral 

et l’austérité budgétaire.

Ce sont des moyens de protections et des consignes claires sur les missions essentielles dont 

les agent·es ont besoin. Pas des menaces. Solidaires condamne avec la plus grande fermeté 

de tels agissements et exige que la même énergie soit mise en œuvre pour que les employeurs 

publics satisfassent à leur obligation générale de sécurité en matière de santé au travail, avec 

pourquoi pas, des sanctions à la clé de leurs manquements en la matière !

LE TEMPS EST-IL VRAIMENT 

AUX SANCTIONS ?

http://www.solidaires.org/
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Paris, le 25 mars 2020

La DGAFP a adressé une note à l’ensemble des ministères et autres employeurs publics 
concernant l’exercice du droit de retrait dans la Fonction publique. 

Cette note accompagne une communication gouvernementale visant à décourager les agent·es 
publics (tout comme les salarié·es du privé) d’exercer ce droit pourtant reconnu par la loi, inhé-
rent à la nature même de tout contrat de travail ou statut du fonctionnaire qui crée un lien de 
subordination entre l’employeur et tout travailleur. 

Mais cette note fait une interprétation très discutable de ce qu’est le droit de retrait et des condi-
tions dans lesquelles il peut être exercé, en faisant sciemment abstraction du volet important 
de la prévention en matière de santé au travail : celle des obligations des employeurs !

Dans la situation que nous connaissons aujourd’hui, n’en déplaise à la DGAFP, les agent·es 
à leur poste, en raison du plan de continuité de l’activité, peuvent estimer qu’ils sont dans 
une situation de danger grave et imminent. Si l’employeur ne met pas en place les mesures 
permettant de faire cesser ce danger, pour protéger leur santé d’une mort possible (il y a déjà 
des gens qui sont morts en ayant contracté la maladie dans le cadre de leur travail), ils et elles 
sont en droit d’exercer leur droit de retrait. 

Non les gestes barrières ne sont souvent pas suffisants ! En particulier quand font défaut les 
moyens à mettre en œuvre (gels, savons, masques, nettoyage…). On ne peut par ailleurs faire 
retomber sur les agent·es la responsabilité de l’obligation de sécurité qui relève de la seule 
responsabilité de l’employeur et constitue une obligation de résultat ! 

Par ailleurs, personne n’imaginait que la DGAFP avait au sein de ses équipes des infectiologues 
et des législateurs. A lire la note, le Covid-19 semble relativement facilement évitable en ne 
restant pas à proximité ou en contact prolongé. Si la situation était si simple, la population de 
notre pays ne serait pas confinée pour une durée approximative de 6 semaines…

Solidaires exige que la DGAFP arrête de contraindre les agent·es à prendre des risques avec 
leur santé. L’administration et l’ensemble des employeurs publics doivent être exemplaires et 
mettre tout en œuvre pour assurer la sécurité et la santé de tou·tes, et seules les missions 
essentielles doivent être exercées dans la période.

Dans le cas contraire, Solidaires appelle les agent·es qui constatent que leur employeur n’a pas 
rempli ses obligations définies aux articles L. 4121-1 et 4121-2 du Code du travail à mettre en 
œuvre leur droit de retrait !

LES FONCTIONNAIRES FACE AU COVID-19 : 
PAS DE RESTRICTION DU DROIT DE RETRAIT !

http://www.solidaires.org/
mailto:contactfp%40solidaires.org?subject=
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COVID-19 : 
La DGAFP du côté 
des employeurs !

D’emblée, on sent un mépris 
quant à toute initiative qui vien-
drait des agent·es… il faut les 

éduquer…

Pour la DGAFP, un·e 
agent·e qui outrepasse 
les consignes de la hié-

rarchie, c’est forcément la 
porte ouverte à toutes les 

erreurs, les égarements.

Illégal : ce qui est écrit 
revient à ce que ce soit 
l’employeur qui évalue la 

situation alors que le droit 
prévoit que c’est à l’agent 
d’évaluer la situation et à 

lui seul.
Pire : le retrait est condi-
tionné par ce que va dire 
l’employeur donc par son 

accord préalable : la loi dit 
l’inverse !

Il a fallu que la justice 
l’affirme effectivement 

en 1996, ce qui ne 
devait pas aller de soi 
jusque là pour certains 

employeurs publics. 
La loi parle de motif 

raisonnable de penser : 
l’agent·e a donc un droit 

à l’erreur.

Équipements, subs-
tance, méthode : la liste 
n’est pas exhaustive. Il 

s’agit plus généralement 
des conditions d’exer-

cice des missions dans 
un contexte…

Bien sûr, on ne peut 
parler de danger immi-
nent quand l’agent·e se 
trouve dans les condi-

tions de travail qu’il 
rencontre quotidienne-
ment, des conditions 

normales et habituelles 
d’exercice du travail. 
Est-ce le cas avec le 
COVID-19 ? NON, il 

s’agit d’un agent biolo-
gique mortel !

Il ya a là une inversion 
totale de la logique 

même du droit de retrait ! 
L’employeur n’a pas à 

autoriser un retrait pour 
danger grave et imminent. 

Il peut en revanche le 
contester…

Bon rappel des dispo-
sitions. Beaucoup voient 

déjà les carences béantes 
du système.

C’est effectivement le 
droit : à l’écrit, à l’oral, par 
courriel, tous les moyens 

sont bons !

Sauf que le délai se 
mesure avec le risque de 
contamination (le danger) 
qui lui est immédiat, pas 
par rapport au délai de 

découverte ou de décla-
ration de la maladie. Par 
exemple, une exposition 
à l’amiante constitue un 

danger grave et imminent 
alors que la maladie se 
déclare 20 ans après…

Mais l’article L. 4131-1 
du Code du travail est 
clair : « L’employeur ne 
peut demander au tra-
vailleur qui a fait usage 

de son droit de retrait de 
reprendre son activité 

dans une situation de tra-
vail où persiste un danger 

grave et imminent ».

Solidaires considère que la note produite par la Direction générale de la fonction publique (DGAFP), et reproduite ci-dessous, a pour objet de limiter l’exer-
cice légitime du droit de retrait, autrement dit de dissuader les fonctionnaires de toute action d’auto-préservation de leur sécurité et de leur santé, pourtant 
prévue par le législateur. Cet effet de limite a priori de l’usage du droit de retait, est d’autant plus certain que la note insiste clairement les sanctions : à la 
fois économique et disciplinaire.

Ainsi, Solidaires l’interprète comme une intention limitant volontairement l’exercice du droit de retrait, au mépris de la préservation de la santé au travail 
(caractéristique d’une faute inexcusable en droit privé). Or la seule limite légale à l’exercice du droit de retrait, est qu’il soit exercé de telle manière qu’il ne 
puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent. La DGAFP, par cette note, rajoute des limites extralégales.

De plus, en principe, le retrait d’une situation de danger grave et imminent constitue en soi une alerte. Cette note rend beaucoup moins probables les 
alertes possibles aux situations d’exposition au Covid-19 sans protections collectives ou individuelles, alors même que dans de telles cas, ces alertes devraient 
être encouragées à des fins d’analyses, et mises à profit pour améliorer les protections, essentielles en pareille pandémie.

En résumé, selon la DGAFP, si votre employeur n’a pas pris les mesures de protection que vous être en droit d’attendre de sa part puisqu’il a une obligation 
de sécurité (L.4121-1), vous restez quand même bosser ! Et en cas de droit de retrait, contactez les représentant·es du personnel !
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Oui, sous l’appréciation 
souveraine des tribunaux ! 

Et non de l’employeur 
conseillé par la DGAFP.

C’est grave !
La DGAFP va plus 

loin que ce que 
dit le ministère du 
Travail qui condi-

tionne le non retrait 
à la mise en œuvre 

par l’employeur 
de mesures de 

protection.

Non non et non, voilà ce 
qu’on peut répondre à ce 
texte relatif aux précau-
tions à prendre : le virus 

peut résister sur certaines 
surfaces pendant des 

heures voire des jours, et 
les voies respiratoires ne 
sont pas le seul vecteur. 
Toucher des surfaces 

contaminées et se frot-
ter les yeux peut être 
un moyen facile de se 

contaminer. Le nettoyage 
est mal assuré dans les 
bureaux et il manque de 

gel et de masque, jusque 
dans certains services de 

santé.

La DGAFP est prompte 
à brandir le bâton, mais 
se dispense de rappeler 

que la meilleure protection 
est le confinement. Les 
employeurs publics ont 
donc encore la preuve à 
apporter que la santé de 
leurs agent·es reste leur 
souci primordial dans la 

période.

Curieux : va au-delà des prescriptions du ministère du Travail qui invite à limiter les déplacements indispensables 
et « un salarié serait donc fondé à exercer son droit de retrait pour la seule situation où, en violation des recomman-

dations du gouvernement, son employeur lui demanderait de se déplacer en l’absence d’impératif [...] »…

mailto:contactfp%40solidaires.org?subject=
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